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ÉDITO

DU MAIRE

Madame, Monsieur

 

L
’année 2021 particulièrement éprouvante en raison de la pandémie qui perdure est terminée.
Je souhaite avoir une pensée pour tous ceux qui nous ont quittés durant cette année et assurer 
de mon soutien tous celles et ceux qui y ont perdu un proche.

Les livres d’histoire se souviendront de cette période inédite, perturbante pour les plaisirs les plus 
simples de la vie, bouleversante pour nos activités économiques, associatives, familiales ou du 
quotidien.

Notre solidarité nous a permis de faire face aux défis qui étaient les nôtres : prendre soin des plus 
vulnérables, soutenir notre multiservice, maintenir nos services publics…

Néanmoins, nous avons été privés de la richesse de notre vie villageoise : la convivialité, la proximité, 
le bonheur d’être ensemble lors de nos évènements festifs et associatifs… Ces moments que nous 
avons toujours connus et dont nous avons pu mesurer combien ils nous ont manqué… 

Vous connaissez mon engagement pour agir dans le sens de l’intérêt général et du meilleur 
service rendu… Dans un village de 482 habitants, tout n’est pas possible ou pas tout de suite. Les 
ressources sont contraintes et nous pouvons nous réjouir de compter l’une des plus faibles fiscalités 
des communes du département, récompense d’une gestion rigoureuse depuis de nombreuses 
années. 

J’ai cependant la conviction que nous avons pu faire beaucoup pour la qualité de vie à Chenevelles, 
investir grâce aux aides obtenues du département et de l’État.

Jamais les vœux de santé, de prospérité, de joie n’auront trouvé autant de résonance dans nos 
esprits. Je ne doute pas que l’horizon s’éclaire et que nous retrouverons rapidement nos petits 
bonheurs du quotidien et nos instants de convivialité, qui me manquent tant, qui nous manquent 
tant !

Je tiens à remercier vivement : 

– les conseillers municipaux pour leur implication généreuse dans tous les dossiers préparant l’avenir 
de Chenevelles.

– l’ensemble du personnel communal  pour leur participation dans la vie de notre village.

– les membres du CCAS pour leur aide dans les différents dossiers sociaux.

– les membres du conseil d’ école.

- Les bénévoles de nos associations et de la bibliothèque.

J’espère que cette année 2022 sera pleine de joie, de réussite, de chaleur pour vous, vos proches 
et Chenevelles.

Avec la volonté et le plaisir de retrouver ces instants partagés, je vous souhaite une joyeuse année 
2022 !

. . .. . .. . .

. . .. . .. . .

Cyril CIBERT
Maire de Chenevelles

Président des Maires Ruraux de la Vienne 
Vice Président du Grand-Châtelleraulr à l’insertion
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L’ÉQUIPE

MUNICIPALE

Cyril CIBERT

Maire

Jean-Pierre BARON

1er Adjoint

Voirie, Bâtiment et 
Équipement

Noëllie VERGNE

2eme Adjointe

Ecole et CCAS

Annie HEULERS

3eme Adjointe

Budget

Maxime FILLAUD

Conseiller  Municipal

Agriculture

Jean FORÊT-BRUNO

Conseiller  Municipal

Culture et Patrimoine

Caroline BOUNAB

Conseillère Municipale

Défense, Cérémonie 
et Cimetière

David HÉRAULT

Conseiller  Municipal

Agriculture

Cynthia EPIN

Conseillère Municipale

Bien Vieillir

AGRICULTURE
David Hérault, Maxime Fillaud, Jean Foret-Bruno, 
Thierry Renaudet

ANIMATION

Cyril CIBERT, Cynthia Epin, Jean-Pierre Baron

BÂTIMENT
Jean-Pierre Baron, Cynthia Epin, Maxime Fillaud, 
Noëllie Vergne

CIMETIÈRE - CÉRÉMONIE - DÉFENSE
Caroline Bounab, Annie Heulers, Noëllie Vergne

CULTURE - PATRIMOINE

Jean Foret-Bruno, Annie Heulers, Caroline Bounab, 
Jean-Pierre Baron, Nicolas Metivier, Sylvie Bernabé

EMBELLISSEMENT DE LA COMMUNE
Jean-Pierre BARON, Jean Foret-Bruno, Noëllie Vergne, 
Gwenola Flatrès

FINANCES
Annie Heulers, Cynthia Epin, David Hérault, Jean-
Pierre Baron, Noëllie Vergne

JEUNESSE
Cyril CIBERT, Noëllie Vergne

IMPÔTS

Annie Heulers, Jean-Pierre Baron, Noëllie Vergne

LISTE ÉLECTORALE
Annie Heulers, Cynthia Epin, Jean-Pierre Baron, Lina 
Marchesin

VOIRIE - ÉQUIPEMENT - ASSAINISSEMENT
Jean-Pierre Baron, Annie Heulers, Cynthia Epin, 
Maxime Fillaud, Alexis Raud, Frédéric Dubois

VIE ÉCONOMIQE
Annie Heulers, Cynthia Epin, Mickaël Pelletier

CCAS
Noëllie Vergne, Annie Heulers, Cynthia Epin, Jean-
Pierre Baron, Caroline Bounab, Chantal Aubourg, Marie 
des Neiges Boutant, Ophélie Collard, Cindy Guolter, 
Maryse Bernard, Gladys Millet

Horaires de la Mairie
Lundi, mardi, jeudi, vendredi 

13h30-18h00 
samedi 9h-12h

LES COMMISSIONS

ARNAUD MEYNET

Conseiller Municipal 
en charge du 
numérique

 Présidées par le Maire Cyril Cibert, les commissions ont pour rôle d’étudier les questions soumises au conseil municipal. Elles 
constituent d’abord un lieu d’échanges puis de propositions. Celles-ci sont soumises ensuite aux membres du conseil municipal qui les 
étudient puis, le cas échéant, les votent.
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LES EMPLOYÉS

COMMUNAUX

Le Conseil Municipal  tient à remercier et à féliciter tous 
nos agents municipaux pour leur investissement et 
leur professionnalisme durant toute cette année et 
malgré la crise sanitaire.  

Ils ont fait vivre le village, en prenant soin des autres 
et en travaillant pour le confort de tous, et ont su 
répondre à l’urgence de la situation tout en assurant la 
continuité du service public. 

La crise n’est pas encore terminée, et effectuer ses 
missions quotidiennes dans un tel contexte est beaucoup 
plus compliqué qu’habituellement, pour tous. 

Nous adressons tous nos vœux de réussite dans sa 
nouvelle mission à Claire Fumal qui a rejoint les équipes 
du CCAS de Châtellerault en octobre dernier.

Le Conseil Municipal souhaite donc aussi remercier tous les 
Chenevellois qui ont respecté les mesures de confinement 
et autres contraintes sanitaires avec la plus grande 
précaution, et qui ont fait preuve d’une forte solidarité 
entre eux, avec notre multiservice et, plus généralement, 
avec tous les autres habitants de la commune. 

Ce n’est qu’ensemble, et avec le respect de tous, que 
nous pourrons reprendre une vie normale. Et c’est 
ce que la municipalité peut souhaiter le plus à tous ses 
habitants.  

SECRETARIAT 
Aline SAVIGNY

CANTINE
Valérie BLET

SURVEILLANCE CANTINE ET ECOLE
Vanina WUIART 

AGENTS TECHNIQUE
Pascal BERTAUD ET Philippe BODIN 
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LA

JEUNESSE
« UN ARBRE, UNE NAISSANCE »
Le 20 novembre 2021 s’est déroulée l’opération « un arbre, une naissance ».

Ce sont un pommier et un poirier plantés par les parents et les membres 
de la commission embellissement.

Cette opération permet de boiser notre terrain autour du city-stade, 
et d’avoir dans les prochaines années des fruits à disposition pour les 
habitants.

ECOLE RAYMOND D’ARGENCE
Notre belle école de Chenevelles, constituant la moitié du RPI 
Chenevelles-Monthoiron, accueille cette année 16 CE2 dans la classe 
de M. Moreau ainsi que 19 CM1-CM2 dans la classe de M. Michaud.

Au cours de cette année scolaire, les deux classes de l’école de 
Chenevelles mèneront quelques beaux projets. Bien évidemment, la 
tenue de ces projets est conditionnée à la situation sanitaire.

Nos classes rencontreront les élèves des écoles alentours durant les 
activités sportives de l’USEP :  athlétisme, vince pong, golf, petit tour 
à vélo.

Certains projets se feront au niveau de l’école, comme le projet 
artistique de décoration du festival des Folies Bastringues qui se déroulera en 2022 au sein de notre village.

D’autres projets seront plus spécifiques à chaque classe : cycle piscine, projet sur la gestion de l’eau, projet jardinage, 
projet culture urbaine, projet de modélisation 3D Moon Camp….

L’équipe enseignante

LE CMJ
Le Conseil Municipal des Jeunes  est suivi administrativement par Sabrina Bassereau de la MCL et animé par M. le Maire.

Une Junior Association est créée pour permettre aux jeunes de moins de 18 ans de s’organiser et de mettre en 
œuvre leurs projets. Elle permet de se regrouper et de fonctionner, telle une association loi 1901. L’idée est simple : il 
s’agit de garantir aux jeunes des droits similaires aux associations déclarées en préfecture.

Les représentants de la « Junior association » sont : 

Président : Siméon / Vice-Président : Gabin / Secrétaire : Catlin / Secrétaire adjointe : Ilonka / Trésorier : Clément / 
Trésorier adjoint : Solal

Le Conseil Municipal remercie nos jeunes pour leur participation active et efficace au nettoyage du bourg ainsi qu’à 
la  préparation du lancement de Noël .

Nous sommes tout simplement fiers d’eux !
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RETOUR D’EXPÉRIENCES DES CINQ 
JEUNES DU PASS’PERMIS…

1/ COMMENT PRÉSENTERIEZ-VOUS LE 
PASS’PERMIS À UNE PERSONNE QUI NE CONNAIT 
PAS LE DISPOSITIF ?
« Je dirais que le pass’permis c’est une aide financière pour 
notre permis en échange d’aides à la commune c’est à dire 
de travailler à la commune pendant 50 heures réparties 
comme on veut, en échange de 900 euros qui sont distribués 
à l’auto-école pour notre permis. »

« Je présenterais le pass’permis comme une aide à payer 
son code. »

 « Le pass’permis est un dispositif mis en place par ma mairie 
pour m’aider à payer mon permis, c’est super puisqu’il suffit 
de travailler 50h en aidant le cantonnier ou même en faisant 
des travaux nécessaires à la commune pour que cette 
dernière finance environ 900€ l’école de conduite. »

« Alors déjà je dirais que le pass’permis c’est une aide pour 
payer notre permis, et qu’en échange on rend des services à 
la commune sur notre temps libre. »

«  En échange de travaux d’intérêts généraux, la commune 
participe à une partie du règlement financier de ton permis 
de conduire. »

2/ OÙ EN ÊTES-VOUS ACTUELLEMENT DANS 
VOTRE PARCOURS DU PERMIS DE CONDUIRE?
« Je suis actuellement en train de réviser le code. »

« J’ai déjà fait mes 20h chez Manu Conduite avec Jamila, 
donc j’ai 3 ans pour faire 3000km. »

« Il me reste l’examen final à passer. » 

3/ A QUELLES ACTIVITÉS D’INTÉRÊT CITOYEN 
AVEZ-VOUS PARTICIPÉ ?
« J’ai fait comme activité citoyenne :  de la débroussailleuse, 
tondeuse, j’ai arraché de l’herbe. »

« Dans mes 50h j’ai principalement aidé le cantonnier 
dans le désherbage de la place publique et du cimetière, 
j’ai également balisé un des chemins communaux qui est 
actuellement utilisable. »

« J’ai principalement fait du désherbage, de la tonte, de 
la plantation de piquets pour le nouveau parcours de 
randonnée. »

« J’ai principalement fait du désherbage et des plantations »

« Sur 50h j’ai dû en faire 30 à 40... Je garde quelques heures 
de côté pour peut-être repeindre la peinture de l’école 

primaire, sinon jusqu’ici j’ai surtout fait du désherbage, 
tondu la place, taillé quelques branches etc. »

4/ EN QUOI LE PASS’PERMIS DANS SA FORME 
ACTUELLE EST INTÉRESSANT? QU’EST-CE QUE 
CELA VOUS A APPORTÉ EN TANT QUE JEUNE 
CITOYEN?
« Il est intéressant parce qu’il forge le caractère et le mental 
pour travailler. »

« Cela m’a apporté de nouvelles connaissances au niveau 
des techniques. » « Le pass’permis est très intéressant 
puisqu’il nous permet de nous rendre compte des travaux 
nécessaires pour entretenir la commune mais également 
d’entrer dans la vie du travail. En faisant mes 50h j’ai appris 
qu’il y avait énormément de travaux à faire pour entretenir 
un village et même l’améliorer, et qu’il y a des tâches qui 
sont difficiles à faire. » « Cela m’a permis de m’investir dans 
ma commune et de créer du lien avec des personnes que 
je ne connaissais pas, car habitant loin du bourg. » « C’était 
extrêmement bénéfique pour moi, mes parents n’ont pas 
hésité à m’y inscrire évidemment. Non seulement on fait 
des économies, mais en plus la contrepartie n’a rien de 
bien sorcier, au contraire ça m’a occupée pendant mes 
vacances, j’ai appris certaines choses, ça me donne un peu 
d’expérience et je me sens utile à la commune !

5/ QUELLES ÉVOLUTIONS PERTINENTES 
POURRIONS-NOUS APPORTER À CE DISPOSITIF?
« Je ne sais pas trop car j’ai vraiment trouvé ça bien, mais 
peut être diversifier les répartitions de travail durant les 50 
heures. » « Selon moi, pour améliorer ce dispositif il faudrait 
que les 50h que nous avons à effectuer soient toutes faites 
minimum en binôme, ce qui permettrait de découvrir des 
jeunes du village. Certaines heures, j’étais seul et c’était 
plus difficile et moins agréable. De plus il faudrait peut-être 
diversifier les travaux à faire car j’ai principalement désherbé 
la place et le cimetière. » « Vous pourriez apporter des 
activités plus en groupe. »

« Peut-être que pour rendre ça plus agréable on pourrait 
donner un peu plus de choix aux jeunes, quitte à ce qu’ils 
proposent eux-mêmes des choses à faire. Après j’ai moi-
même fait une proposition qui a été tout de suite acceptée, 
donc on reste très libre si on prend des initiatives. Et je me 
doute que certaines tâches doivent de toute manière être 
faites et que donc quand faut les faire, faut les faire...

Mais à part les tâches répétitives, tout est plutôt très bien. Peut-
être qu’on pourrait créer un document (type Google sheet par 
exemple) où on pourrait voir et mettre les disponibilités de 
chacun et chacune, et les activités à faire... ? »

FR3 - Reportage sur le pass permis Johan et Nicolas PaulAgathe et Maëva
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LA VIE 

SOCIALE ET ASSOCIATIVE
LE CCAS À LA RENCONTRE DES AÎNÉS DE LA COMMUNE : 
A l’occasion du passage à la nouvelle année et du 1er mai, les membres du CCAS se sont déplacés au domicile des personnes 
âgées pour leur offrir des chocolats et du muguet. A chaque occasion, l’accueil a été chaleureux et a permis des échanges.

Pour permettre et faciliter l’accès à la vaccination, Mme Vergne a pris en charge la prise de rendez-vous des personnes 
en ayant exprimé la demande. Ces personnes ont pu être aussi conduites jusqu’au centre de vaccination. A cette occasion, 
un reportage télévisé a été diffusé sur France 3 et Télé Matin.

Des bons d’achat ont remplacé le repas de Noël au vu des restrictions Covid, et cette opération a été très bien accueillie. 
Ces bons d’achat étaient échangeables à la supérette de Chenevelles. Une opération « une boite, un cadeau » a été 
organisée pour les personnes fragiles. 
Au cours de l’année ont été organisées les visites de la Maison Bleue et du foyer logement Beauchêne.

Cette année, une aide exceptionnelle a été consentie à une famille de Chenevelles.

CHANTAL AUBOURG CINDY GUOLTER GLADYS MILLET MARIE DES NEIGES 
BOUTANT

MARYSE BERNARD OPHÉLIE COLLARD

Administrés membres du CCAS

ACCA CHENEVELLES

Pour la saison 2021-
2022 on compte 
une quarantaine de 
chasseurs. Le plan de 
chasse cervidé attribué 
va être réalisé.

Vu l’état de la 
crise sanitaire les 
manifestations prévues 
(Ball-trap et repas) ont 
été annulées. Nous 

souhaitons les organiser en 2022, le Ball-trap se déroulera 
le 1er week-end de Juin et le repas le 1er de Septembre. Si 
vous souhaitez venir passer un moment de convivialité avec 
nous pour le repas il suffit de contacter un des membres du 
bureau, vous serez accueilli dans la bonne ambiance et la 
bonne humeur.

Membres du bureau : Président : Bertaud Pascal

Vice-président  : Danton Bernard, / Secrétaire  : Fillaud Maxime / 
Secrétaire adjoint : Tartarin Christian / Trésorier : Hérault Christian  
/ Trésorier adjoint  : Forget Willy / Membres actifs  : Fillaud Claude, 
Nunes Luis, Biotteau Jérémy

CHANTAL AUBOURG 

La commune de Chenevelles est reconnaissante envers 
Chantal Aubourg adjointe au maire de 2001 à 2020. Le 
8 mars 2021, lors de la journée internationale des 
droits des femmes, le conseil municipal a souhaité 
mettre à l’honneur Chantal Aubourg pour ses 19 ans 
d’engagement pour notre village.
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LA VIE 

SOCIALE ET ASSOCIATIVE

Pour tous renseignements, 
n’hésitez pas à nous contacter 
adac.chenevelles@hotmail.fr

www.facebook.com/Chenevelles.ADAC
 

A.D.A.C. (AMICALE DES ANIMATIONS CHENEVELLOISES)

En raison de la pandémie, bon nombre d’activités ont été 
annulées : Loto – feu de St-Jean – Sortie au Puy du Fou – Concours 
de belotte et concours de boules – Participation à la « Fête au 
village » en juillet - etc…

La soirée « Fruits de mer » prévue le 23 octobre a été remplacée 
par une « Soirée dansante Tartiflette » limitée à seulement 98 
participants.

Le vendredi 10 décembre l’ADAC est sollicitée par la 
municipalité pour la tenue d’une buvette lors d’une 
conférence sur le patrimoine suivie d’un arbre de Noël.

COMPOSITION DU BUREAU :

Présidente : Françoise BERRUER / Vice-présidente : Christelle DANTON / 
Vice-président : Nicolas METIVIER / Secrétaire : Claire FUMAL / Secrétaire-
adjointe : Ghislaine GEFFROY / Trésorière : Colette FILLAUD / Trésorière-
adjointe : Adriane BERNEUX

Membres actifs : DESRE Philippe / FILLAUD Marine / HERAULT Adrien / 
MILORD Julien / RENAUDET Clément

LA FNACA

Le 11 novembre 2021 - Journée commémorative
C’est avec un rayon de soleil qu’une trentaine de personnes se sont retrouvées au cimetière avec le conseil municipal et un 
groupe d’enfants.

Les deux drapeaux sont là : commune et FNACA. Les six tombes de Poilus répertoriées vont être fleuries avec des pensées, 
une minute de silence sera observée. 

Puis, ce sera le retour sur la place de l’église. Vente de bleuets, prise de gerbe à la mairie en procession avec les drapeaux 
jusqu’au square de la Paix. 

Dépôt de gerbe par M. le Maire, minute de silence avec sonnerie aux morts, lecture du message de l’UFAC par un enfant. La 
lecture de nos morts de tous les conflits sera faite par « la correspondante défense » Caroline Bounab. Noëllie Vergne et Jean 
Foret-Bruno feront lecture du message de la secrétaire d’Etat. 

Le mot du Maire, le chant de la Marseillaise, le salut aux drapeaux et les remerciements vont terminer cette cérémonie qui a eu 
toute sa dignité.

         Le comité FNACA

M. André Herault
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BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE

FONCTIONNEMENT : nous sommes quatre bénévoles : 
Marie, Séverine, Stéphane et Nathalie à la recherche d’autres 
volontaires pour effectuer les permanences du samedi de 
10h30 à 12h et proposer des idées afin de dynamiser la 
bibliothèque.

BILAN 2021 :
nous avons réalisé une enquête de satisfaction auprès de 
la population afin d’améliorer le fonctionnement de notre 
bibliothèque, seuls une dizaine de questionnaires ont été 
retournés à la mairie, qui ne permettent pas de modifier le 
fonctionnement actuel

17 juin : atelier bébés lecteurs avec le RAM de La Roche 
Posay, 3 assistantes maternelles et 7 enfants étaient présents 
pour écouter la lecture et les comptines sur la thématique du 
jardinage et pour mettre en pot de la salade, chaque enfant 
repartant avec son plant

depuis le 15 septembre : Nathalie propose des ateliers 
d’anglais ludiques le mercredi tous les 15 jours de 16h30 à 
17h et de 17h à 17h30, renseignements au 07 60 07 02 92

début octobre : signature d’une convention entre la mairie 
et l’école afin de développer et promouvoir la lecture et la 
culture, les enfants de l’école ont accès à la bibliothèque le 
jeudi de 13h45 à 14h30 tous les 15 jours

30 octobre : atelier «Creuse ta citrouille», cette animation a 
rencontré un franc succès puisqu’une dizaine d’enfants ont 

pu creuser une ou plusieurs citrouilles et partager un verre 
de l’amitié et des bonbons et ainsi repartir avec leur œuvre

5 novembre : conférence animée par Aurélien Chubilleau 
sur un siècle d’histoire de France, près de 30 personnes ont 
assisté à ce grand panorama largement illustré d’images et 
d’affiches de sources variées

27 novembre : matinée jeux de société de 10h30 à 12h

5 décembre : spectacle de Noël, le théâtre de marionnettes 
Croquignol (Julien Bouchot) a présenté le Noël de Guignol. 
Un goûter et la visite du Père Noël ont suivi.

ADMR
7 communes sont concernées par l’ADMR : Pleumartin, 
Coussay-les-bois, Lésigny, Mairé, Chenevelles, Leigné-
les-bois et La Puye, pour une centaine de clients.

Actuellement nous employons 24 salariées 
en CDI avec des temps partiels ainsi que  
2 CDD, ce qui crée des emplois de proximité, importants 
dans notre milieu rural.

Du 1er janvier au 30 septembre 2021 ces salariées ont 
effectué 14136 heures. Les services concernent les aides 
aux personnes dépendantes ou handicapées (toilette, lever, 
coucher, courses, repas, ménage, entretien du linge) ainsi 
que les aides aux familles.

L’ADMR recherche des bénévoles pour effectuer des 
tâches qui leur plairaient : visites de courtoisie, dossiers à 
préparer pour les nouveaux clients, différents travaux de 
bureau, participation aux réunions de la Fédération pour le 
bon fonctionnement, aides aux animations (lotos, fête des 
vendanges à Pleumartin)...

Il est à rappeler que le bénévolat est une des valeurs de l’ADMR 
et que si les petites associations n’ont pas d’administrateurs 
ce sera une source d’emploi qui disparaîtra.

Vous pouvez contacter la référente sur la commune de 
Chenevelles, Mme Vergne Noellie au 06.87.53.87.06.

Maison des services ADMR 
6 avenue Jourde 86450 Pleumartin

Tél : 05 49 23 33 26 
 info.assopleumartin.fede86@admr.org

 

CROQUE LA VIE

L’épicerie fonctionne grâce à une équipe de bénévoles.

Vous pouvez y acheter des denrées alimentaires, 
des produits d’entretien et d’hygiène vendus à prix 
réduits.
Ce lieu se veut convivial, avec comme points forts l’écoute 
et l’échange.

Les bénévoles peuvent donner des conseils sur des sujets 
de la vie quotidienne (alimentation, consommation et une 
aide à la gestion de votre budget, etc.)

Pour plus de renseignements, n’hésitez pas à téléphoner 
au 06.32.78.31.89, du lundi au samedi de 8h00 à 19h00.

Vous pourrez alors faire vos achats à « CROQUE la VIE» 
aux heures d’ouverture : 
2ème et 4ème vendredi de chaque mois de 13h30 à 
18h30 et samedi de 8h30 à 12h00.

CROQUE LA VIE
2, Avenue Jourde - 86450 Pleumartin

Tél : 06.32.78.31.89
Mail : croquelavie86@gmail.com
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ASSOCIATION FRANÇAISE DU 
SYNDROME PHELAN-MCDERMID

L’association française du syndrome Phelan-McDermid a été 
créée par Frédérique Meunier et Philippe Cantet, parents de 
Camille, née en 1998, porteuse du syndrome.

L’association est née le 13 septembre 2013 après plusieurs 
années d’activité en tant que représentation de la Fondation 
américaine du syndrome.

L’association regroupe environ 80 membres, des familles 
concernées par le syndrome Phelan-McDermid mais aussi des 
personnes de l’entourage et des amis de ces familles.

L’association est relayée par le site internet http://22q13.fr 

La vente de calendriers constitue une des principales 
ressources financières de l’association qui permet des dons 
réguliers et importants à la recherche. 

N’hésitez pas à prendre contact au 11 rue raymond 
d’Argence ou bien par email : del22q13@gmail.com

ACTION EMPLOI

Vous recherchez un emploi !

ACTION EMPLOI vous propose en fonction de vos 
compétences : 

- Des missions ponctuelles ou régulières rémunérées 
auprès de particuliers, associations, collectivités, 
entreprises.

- Un suivi personnalisé de votre parcours.

Vous recherchez du personnel !

ACTION EMPLOI vous propose :
-  La personne avec les compétences nécessaires pour 
répondre à vos besoins

-  De se charger de toutes les formalités administratives : 
contrat de travail, salaires, bulletin de paie, charges sociales...

-  De recevoir une facture mensuelle correspondant à vos 
demandes

-  Pour les particuliers réduction ou crédit d’impôt jusqu’à 
50% (selon loi de finances en vigueur)

-  Possibilité de nous régler par chèque, virement ou avec 
les CESU Préfinancés

LES COURS DE YOGA

L’Année 2021,
Malgré une année très  spéciale à cause de la COVID, les 
cours de  yoga ont toutefois repris après le confinement 
avec les gestes barrières qui ont été mis en place. Le  
nombre de personnes varie  à chaque séance. Nous 
sommes entre 6 et 10 personnes  cette année (Chenevelles, 
Monthoiron, Jaunay-Marigny, Chauvigny).

Nous remercions les personnes qui viennent régulièrement 
au cours malgré la situation.

Nous rappelons que le yoga est une discipline douce qui 
consiste à unir le corps et l’esprit, basée sur des postures 
physiques, pour garder un corps sain, fort et flexible, de 
la méditation pour relaxer son esprit et des pratiques 
respiratoires qui sont sources de vitalités, d’énergie pour 
le corps et l’esprit. 

Le yoga est accessible à tous, enfants, adolescents, 
adultes, personnes âgées, personnes présentant un 
handicap.
N’hésitez pas, les inscriptions se font tout au long de 
l’année ...

Bonne Année à tous et  prenez soin de vous,
Namasté.

Les cours sont toujours réalisés  par M.MARTIN 
Laurent  
Professeur de yoga thérapeutique  et sono 
thérapeute.

LE MERCREDI APRÈS-MIDI DE 16 H À 17 H  

DANS LA SALLE POLYVALENTE.

TRANSPORT SOLIDAIRE
Trente communes sur 
Grand Châtellerault 
ont mis en place ou 
veulent développer le 
transport solidaire. 

La commune de 
Chenevelles a adhéré 
au transport solidaire 
au 1er novembre 2021. 
Ci-contre les termes du 

contrat. N’hésitez pas à venir rejoindre l’équipe en place.

contact@action-emploi86.fr
05 49 85 68 76

https://www.action-emploi86.fr
https://www.facebook.com/
AssociationActionEmploi
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LE TRAVAIL 

DES COMMISSIONS
LA COMMISSION :  « DÉFENSE-
SOUVENIR-CIMETIÈRE » 

Le mercredi 20 octobre après-midi, Caroline Bounab en tant 
que correspondante défense a participé à une demi-journée 
défense et citoyenneté (JDC) sur le site de la Brigade mobile 
de gendarmerie de Châtellerault. 
Après son recensement en mairie à l’âge de 16 ans, 
le jeune reçoit une convocation à la Journée Défense et 
Citoyenneté (JDC). 
Les Objectifs principaux de la JDC sont de sensibiliser aux 
enjeux de la Défense nationale et à la politique de défense 
européenne, et de faire découvrir les métiers de la Défense.  
La JDC constitue une deuxième étape dans le Parcours 
Citoyenneté du jeune après 
son recensement. Elle concerne les filles comme les 
garçons. Le jeune reçoit la convocation à la JDC de façon 
automatique : avant ses 18 ans. 
La convocation à la JDC  est envoyée environ 45 jours avant, 
ce qui laisse le temps de s’organiser. 

LA JDC : CONTENU DE LA JOURNÉE TYPE 
Pendant cette journée, le jeune est informé en particulier sur : 

- les enjeux et les objectifs généraux de la défense nationale 
et européenne,

les différentes formes d’engagement, en particulier le 
volontariat de service civique, le volontariat dans les 
armées, les métiers civils et militaires de la défense,
- le civisme : sur les bases de la charte des droits et devoirs 
du citoyen français,

- la sécurité routière.

- Il est soumis à des tests de français pendant une durée 
de 30 min. Ces tests sont « une enquête nationale sur 

les performances en lecture des jeunes Français ». Ces 
tests conçus par le ministère de l’éducation nationale 
comprennent 5 épreuves : déterminer si des mots existent 
ou non, répondre à des questions sur un document, vérifier 
la compréhension par rapport à l’étude d’un texte narratif...

Pendant la pandémie Covid-19, la JDC a d’abord été 
reportée (premier confinement mars 2020), puis proposée 
en ligne (second confinement, sessions novembre et 
décembre 2020). Depuis ce sont des demi-journées qui 
sont proposées. 

APRÈS LA JDC 
L’attestation de participation à la JDC permet au jeune, 
jusqu’à son 25ème anniversaire :

- d’accéder aux examens et concours d’Etat : CAP, Bac, 
permis de conduire
- de s’engager dans une forme de volontariat, militaire ou 
civil.

ANNÉE 2021

Cette année 2021 a permis la réalisation de l’aménagement 
du cimetière et de la mise en place du site cinéraire composé 
d’un columbarium et d’un puits de cendres.  

Plus largement, toute une rénovation de l’espace a été 
pensée  :
- L’allée centrale a été refaite au cours d’une journée 
citoyenne pendant laquelle Jean-Pierre Baron (1er adjoint au 
maire), Pascal Bertaud (agent technique) et Alexis  Raud 
(habitant de Chenevelles) ont œuvré ensemble.

- La croix centrale a été nettoyée.

- Un portail coulissant a été installé pour remplacer celui qui 
était très abîmé.

Un règlement intérieur du nouveau site cinéraire a été 
élaboré et validé par la préfecture. Il est consultable au 
cimetière et en mairie.
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Samedi 23 octobre Cyril Cibert, maire de Chenevelles, avait invité 
Christophe Pécate, sous-préfet, Gérard Pérochon et Pascale Moreau, 
conseillers départementaux, à l’inauguration du columbarium 
récemment installé. « C’est un projet qui nous tenait à coeur, indique 
le maire. C’est grâce au financement de l’État et du Département qu’une 
commune comme la nôtre peut avoir ces équipements. Le site funéraire 
est composé de cases pour les urnes, d’un puit de cendres et d’un 
jardin du souvenir. » 

COMMISSION VOIRIE

Cette année, un énorme effort a été réalisé et tout cela sans subvention.

Nous avons continué notre feuille de route établie l’année dernière par la commission. La deuxième phase de la route allant de 
la Chapelle-Roux à la forêt de Pleumartin a été réalisée pour 55 700€ par la COLAS.

Suite à notre commission en début d’année, nous avons décidé de faire des bandes d’enrobé à froid sur la route de 
La Fond et du Marchais Durand. Pour cela une journée citoyenne a été organisée. Merci à Alexis RAUD, Dominique 
BOUTANT, Francis AMIRAULT, Cyril CIBERT et Pascal notre agent technique.

Par la suite, l’entreprise COLAS a mis des gravillons avec du goudron liquide (PATA) sur les bandes et sur les routes fissurées 
par la déformation du terrain, pour un coût de 14 000€.

Suite à des résultats satisfaisants, nous avons continué à mettre des clapets anti-odeurs sur nos grilles pluviales. Une rue du 
Minotier et une autre rue de l’Etoile pour un coût de 727€.

Le chemin de randonnée (tracé jaune Grand Châtellerault) arrivant en haut de la Garde a été assaini par la pose d’un drain et 
d’un géotextile ainsi qu’une couche de graviers.

Merci à Alexis RAUD pour sa deuxième journée citoyenne.

Un grand merci à Pascal BERTAUD notre agent technique pour l’entretien de nos routes et chemins.

Commission voirie : Annie HEULERS, Cynthia EPIN, Cyril CIBERT, Maxime FILLAUD, Alexis RAUD, Frédéric DUBOIS, Jean-Pierre BARON

LE TRAVAIL 

DES COMMISSIONS



BULLETIN MUNICIPAL 

janvier 2022

14

COMMISSION EMBELLISSEMENT
Suite à la réforme du département, le concours des villages fleuris n’a 
pas eu lieu cette année. Les fleurs ont été plantées par nos membres 
de la commission.

Le jury des villages fleuris nous a conseillé de repeindre les 
coccinelles. Ce qui a été fait par Maéva en stage scolaire.
 Nous avons eu à la commune pendant un mois un stagiaire en 3ème 
année de licence, Antoine Herpailler, qui nous a fait une cartographie 
des parties boisées et des haies de notre commune. Il en ressort que 
certaines zones sont plus boisées que d’autres et que, comparée à la 
moyenne française, notre commune est en déficit de haies. Antoine 
nous a fait des propositions que nous allons étudier.

Merci à Maéva, Agathe, Martin, Johan et Nicolas, nos 5 jeunes du 
pass permis d’avoir entretenu notre village cette année. Merci 
au Conseil Municipal de Jeunes pour leur investissement. Merci aux 
membres de la commission embellissement pour leur engagement.

En attendant le retour de Philippe, nous avons délégué l’entretien du 
bourg à l’entreprise chenevelloise MT Paysage 2 jours par mois.

La commission embellissement : Noellie Vergne, Gwenola Flatres, Cyril Cibert, 
Arnaud Meynet, Jean Foret-Bruno, Jean-Pierre Baron 

COMMISSION BÂTIMENTS

La maison appartenant à la mairie, située au 24 rue d’Argence, 
déclarée en catastrophe naturelle du fait de la sécheresse en 
2018, est en cours d’étude. Les experts sont passés cette année 
et le litige est entre les mains de la société qui doit chiffrer les 
dommages.

Nous avançons à petits pas dans cette affaire et espérons en 
voir l’échéance fin d’année 2022.

COMMISSION « CULTURE, PATRIMOINE ET SENTIERS »

MISE EN VALEUR DE L’ÉGLISE SAINT-RÉMI :

• En attendant des temps plus propices à l’organisation de 
concerts dans l’église, la commission a pu mettre en place une 
visite guidée lors des journées du patrimoine, installé un 
pupitre informatif à l’extérieur et organisé une montée aux 
cloches pour des enfants de Chenevelles lors d’une randonnée 
à énigme. Merci à Kopa d’avoir guidé les enfants jusqu’au 
trésor, placé sous la cloche « Anne-Augustine Antoinette ». 
A cette occasion, l’histoire des quatre cloches de notre église 
leur a été contée.

• Une rencontre avec Manuel Lalanne, Conservateur des 
Monuments Historiques de Poitiers, a permis par ailleurs 
d’engager la réflexion sur l’état général de l’église.
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MISE EN VALEUR DES SENTIERS, HAMEAUX ET CHÂTEAUX :

• C’est désormais deux sentiers balisés qui permettent de se balader autour de Chenevelles pour le plus grand plaisir des 
randonneurs d’ici et d’ailleurs. Le premier est celui du Grand Châtellerault, implanté par le chantier d’insertion et cartographié 
sur la place. Il fait environ 15 km (balisage traits jaunes). Le second, implanté par nos jeunes du pass permis à partir des anciens 
panneaux « balade des plaisirs » et défriché lors d’une journée citoyenne très conviviale, propose un circuit d’environ 6 km 
(balisage 3 ronds verts). Les deux randonnées sont accessibles sur le site très connu « visorando ». Merci à tous les « défricheurs 
» d’un jour (nous nous reverrons !), à Jean-Pierre Baron et Michel Hérault pour l’autorisation de passage sur leur parcelle, à 
Christian Tartarin pour ses conseils et le prêt du « bazooka».

Le 14 juillet, une vingtaine de touristes et d’habitants du Grand Châtellerault a beaucoup apprécié la randonnée organisée par 
la commune et découvrir notre belle campagne vallonnée.

FAIRE CONNAÎTRE LE PATRIMOINE ET SES HABITANTS :

• Le long travail de la commission pour recueillir et numériser textes et archives concernant la commune se poursuit, avec 
l’appui notamment du Pays d’Art et d’Histoire. Cela a d’ores et déjà permis l’insertion régulière de petits encadrés historiques 
dans les Chenevelles infos (l’église St-Rémi, anciens moulins, Raymond d’Argence et la Chapelle-Roux). Il a permis également 
d’exposer en décembre dernier une vingtaine de photographies anciennes lors de la conférence de restitution de l’inventaire 
du patrimoine chenevellois. Merci à toutes les personnes qui ont prêté leurs archives privées. Merci également à l’association 
VGCA, pour ses conseils et son soutien financier.

• Lors des Journées européennes du patrimoine, une vingtaine de personnes a pu découvrir les châteaux de la Gabillère et de 
Lafont, guidée par Paul Maturi (P.A.H.) Nous remercions M. Rigot et M. Deshoulières d’avoir accepté d’ouvrir les portes de leur 
très belle propriété. 

• Chaque année, la commission culture et patrimoine choisit deux personnes de Chenevelles afin de rédiger leur portrait dans 
le magazine municipal. Après les portraits croisés de Lucienne Hérault et Rose Baron rencontrées en 2020, voici ceux de Jean 
Bertaud et de Jacques Loget, dit « Kopa », que nous avons eu le plaisir de rencontrer en novembre.

S. Bernabé, C. Bounab, A. Heulers, J-P. Baron, C. Cibert, N. Métivier-Cibert, J. Foret-Bruno
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ISOLATION APPARTEMENT : 1 210 €
Coût réel pour la commune : 23 € 

Cette année, l’équipe municipale s’est emparée du problème 
du coût énergétique des logements du presbytère, pour 
améliorer le confort de ses occupants... et réduire les 
coûts de chauffage ! Il a donc été décidé de profiter du 
financement par le Certificat d’Economie d’Energie, valable 
jusqu’au 31 décembre 2021, pour refaire l’isolation des 
combles perdus du bâtiment. Pour ce faire, et pour avoir 
des garanties de qualité, nous avons fait appel à l’entreprise 
Travaux De Demain, spécialisée dans l’isolation, dont le pôle 
commercial siège sur notre commune.

1 EURO DÉPENSÉ

DOIT ÊTRE 1 EURO UTILE !

SUBVENTIONS OBTENUES : 

ETAT / DETR : 9 864  €
DEPARTEMENT DE LA VIENNE  : 

16 440 €
GRAND CHÂTELLERAULT :  

1082  €
RÉCUPÉRATION TVA :  

6 200  €

Site Cinéraire + réfection de l’ allée principale, installation 
portail pvc au fond à gauche , rénovation de la croix et 

peinture du portail d’entrée : 13 670 €
 SUBVENTIONS : 6 544 €

 Etat – DETR : 3 084 €
 Département : 3 460 €

- Récupération  TVA : 1755 €
 

Coût de l’opération : 1210 €
Prise en charge par le C.E.E : 1187 €

CIMETIÈRE : 13 670 €
Coût réel pour la commune  : 5 371 €

Accueil Mairie + salle du Conseil 
Municipal 
Coût réel pour la commune : 2 163 €

Pascal Bertaud notre agent 
technique, après avoir réalisé 
les ouvertures d’accessibilité 
nécessaires, a posé avec 
Francis Amirault lors d’une 
journée citoyenne un 
nouveau parquet flottant. 
Les peintures, quant à elles, 
ont été refaites gratuitement 
par le chantier d’insertion du 
Grand-Châtellerault site de 
Pleumartin

Le câblage pour la mise en 
réseau a été confié à une 
entreprise spécialisée du 
village, AD-WeB. 

POMPE À CARBURANTS EN 24/24 : 
41 952 €
Coût réel pour la commune : 8 366 €
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ROUTE DE LA FORÊT 
( PLEUMARTIN ) : 55 700 €

Rénovation complète de la route de la forêt ( route de  
Pleumartin). 
1 km 300, 300 tonnes d’enrobé financés à 100 % sur notre 
budget communal.

PANNEAU « EGLISE SAINT-REMI » : 
Coût réel pour la commune de : 906 €

DÉCORATIONS DE NOËL - SAPIN 
SUR LA PLACE : 
Coût réel pour la commune  : 2 793 €

1ER PRIX CYCLISTE DE CHENEVELLES : 
700 €

Près de 80 cyclistes, féminines et masculines  ont participé 
à cette épreuve le 25 juillet dernier.

BRANCHEMENT DE NOTRE 
NOUVELLE ARMOIRE ÉLECTRIQUE 
PUIS DRAINAGE DU CHEMIN DE 
CHAUSSERAC LORS D’UNE JOURNÉE 
CITOYENNE :
Coût réel pour la commune : 57 €
Merci à Alexis Raud.

PLANTATIONS RÉALISÉES DANS 
LE BOURG DE LA COMMUNE POUR 
PARTICIPER AU FLEURISSEMENT : 
Coût réel pour la commune : 145 €

1 buddleia, 2 romarins, 
1 lavande, 6 sauges, 1 
géranium, des verveines.
Pour les annuelles (dont 
certaines se resèmeront) 10 
gazanias, 20 mufliers et 10 
alysses.
Des aromatiques couvre- 
sol, des mellifères : 
Thym,sarriette, origan, 
armoises, hysopes.
Réalisé lors d’une journée 
citoyenne, merci Gwenola, 
Salomé, Maëva.

RÉFECTION DE NOS ROUTES 
COMMUNALES : 13 000 €
(enrobé à froid - gravier bleu 0,31)

Merci Pascal Bertaud, Alexis Raud , Dominique Boutant, 
Francis Amirault mobilisés lors de cette journée citoyenne.

000 € 

Un grand merci à Gwenola Flatrés
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VIE ÉCONOMIQUE

ET LOCALE

MULTISERVICES 
CHENEVELLES

GIRAUD Marie-Christine
Épicerie, bar et tabac, carburants et Gaz

Relais poste, Dépôt de pain et pressing,

Graines et plants

Loto et jeux de grattage,

Recharge téléphones ….

05 49 85 71 86
mariechristine.girault@nordnet.fr

 

ARTISANS DU BÂTIMENT

YC Rénovation SARL
RICHERMOZ Mickaël
Cloisons sèches, menuiserie, 
Plomberie, carrelage / faïence
Salle de bain complète

La Fond d’Aleugny 
86450 CHENEVELLES
06 98 10 92 02
richermoz@gmail.com

MOUSSET Renaud
Peintures, Papiers peints,
Tous travaux de bâtiments
Façade, carrelage, pose de staff
Les Cartes - 86450 CHENVELLES
06 08 73 02 05
renaudmousset@outlook.fr

TERRONES Daniel
Plaques de plâtre, Cloisons
Travaux de peinture, Paysagiste
Pose de porte, dressing, cuisine, escalier 
06 37 73 93 32
daniel.terrones@laposte.net

FONTENAULT Quentin
Plomberie, Peinture, Multiples rénova-
tions
La Buchellerie, 86450 - CHENEVELLES
07 84 00 45 40 
qfonteanult95@gmail.com

MERIGEAULT Anthony
Electricien, chauffagiste, plomberie, 
sanitaire 
Biard - 86450 CHENEVELLES
06 33 38 20 09
merigeault.anthony@gmail.com

SCHERRER Sylvain
Pose de carrelage / faïence
Tous formats 
Intérieur / extérieur
Neuf et rénovation
Passoux - 86450 CHENEVELLES
06 86 64 28 30 
scherrer.sylvain@gmail.com

GARAGE
AUTO MOTO DOC SERVICES 
BONNAMY Alexandre
Entretiens à domicile 
Auto Moto Quad 4X4
Camion atelier
Vente-montage-équilibrage-pneuma-
tiques
Le Marchais Durand 
86450 CHENEVELLES
06 87 63 48 09
86amds@gmail.com

TERRASSEMENT 
TRAVAUX PUBLIC 

MTPA – RAUD Emmanuel
Travaux Publics et Particuliers
Assainissement
La Grande Fontaine 
86450 CHENEVELLES 
06 80 95 43 87 
sasu.mtpa86@gmail.com

AUBOURG Arnaud
Terrassements - Transports - Location 
Semi-benne TP acier - alu
Les Plumeceaux 86450 CHENEVELLES
06 70 94 96 09 
ar.aubourg@laposte.net

ENTRETIEN ESPACE VERT

LORAIN NICOLAS - PAYSAGISTE 
Création - entretien espaces verts
Bassins aquatiques, élagages
La Tillerie - 86450 CHENEVELLES
05 49 86 27 63

RENAUD ALAIN - JARDIN TOUT NET 
Jardinage, Potager 
Création et aménagement espaces 
verts
Arrosage intégré, 
Petit bricolage, etc…
17 rue de Guerstling
86450 CHENEVELLES
06 43 25 19 70 
alain.renaud8611@gmail.com

LOCATION EVENEMENTIEL

SAUVAGE Aurore - AYO LOC 
Service de location de mobiliers et 
décorations pour tous vos évènements 
et réceptions
20 Rue du Gobert
86450 CHENEVELLES
06 31 37 22 85 
aurore.sauvage@hotmail.com
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BIEN-ETRE 

HEULERS Thierry
Distributeurs indépendants LR HEALTH 
et BEAUTY
Cosmétiques - Nutrition - Aloe Vera
06 45 82 20 34
at.heulers@gmail.com

DE COL Manuel
EQUILIBRE ET HARMONIE
Sonothéraphie, soin énergétique et 
vibratoire
4 rue du 19 Mars 1962
86450 CHENEVELLES
06 08 56 73 12 
manuel.decol@gmail.com

BARON Karine
MA VALISE ECOLO
Concept de développement durable 
pour l’enfant et la famille
9 rue de Guerstling
86450 CHENEVELLES
06 08 61 53 77
mavaliseecolo@gmail.com

CULTURE DE SAFRAN 

SCHERRER Sylvain
Les Safranières de la Fleur d’or
Producteur de Safran, confection de 
confitures safranées
Produits safranés pour la cuisine 
Vente de bulbe crocus à safran de mai 
à juillet
Visite de la safranière fleurie en octobre
Passoux - 86450 CHENEVELLES
06 86 64 28 30 
scherrer.sylvain@gmail.com

PARAMOTEUR 

CLAVURIER Stéphane
École de paramoteur 
Baptême de l’air et formation au brevet
Base ULM de Chenevelles 86450 
06 73 14 17 47
clavurier@gmail.com

AGENCE WEB  

PELLETIER Mickaël
ADWEB CONSEIL
Agence Web de proximité
29 rue de Guerstling
86450 CHENEVELLES
05 49 21 10 48 / 06 38 61 31 26 
mpelletier@adweb-conseil.com

PHOT0GRAPHIE ET VIDEO 

Romain et Alexia
LITTLE JOHN PHOTOGRAPHIE ET 
VIDEO
Mariage, naissance, une séance portrait 
seul ou à plusieurs, LITTLE JOHN saura 
dénicher les plus beaux moments de 
votre demande en photo ou en vidéo.
06.64.69.59.27
littlejohnproduction78@gmail.com

CHAMBRES D’HOTES 

Chambre d’hôtes «La Chaumerie»
MALNATI Clara 
La Chaumerie  86450 CHENEVELLLES
05 49 21 53 87 / 06 11 45 99 19
lachaumerie@gmail.com

Maison de vacances «La Fontaine»
DUBOIS Mireille
La Fontaine 86450 CHENEVELLES
06 06 43 11 20

Domaine de BADARD
Réceptions et Gîtes de Charme
Nathou et Olivier Dupont-Manoury
Badard - 86450 Chenevelles
05 49 19 56 28 / 09 51 45 98 98 
contact@domainedebadard.fr

WEB  

Matthieu PELLETIER
A2IS
Informatique, Maintenance, Services
27, rue de Guerstling 
86450 CHENEVELLES
19 77 83 05 64 / 06 51 29 49 50 
mpelletier@a2is.fr

ASSISTANTES 
MATERNELLES 

BARON Karine 
Assistante maternelle agréée
9 rue de Guerstling
86450 CHENEVELLES
06 08 61 53 77
mavaliseecolo@gmail.com

LAURIN Nathalie
Assistante maternelle agréée
La Venauderie
86450 CHENEVELLES
05 49 14 08 49 / 06 71 72 42 81 
nathalie.laurin@hotmail.fr

TÉLÉ-ASSISTANCE

VJB CONSEILS
Vincent GIRARD
AUTONOMIS
Chenevelles
06 42 25 67 55
contact@vjb-conseils.com

PENSER GLOBAL,
AGIR LOCAL !
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LA MAIRIE

ET VOUS
MISE EN PLACE DE LA PROCÉDURE 
DE RAPPEL À L’ORDRE AVEC LE 
PROCUREUR DE LA RÉPUBLIQUE 
DE POITIERS
La frontière entre les pouvoirs de police administrative, 
détenus par le maire, et ceux de police judiciaire, encadrés 
par le procureur de la République, n’est pas toujours simple 
à tracer.

Le maire intervient en prévention des troubles à l’ordre 
public conformément à l’article L.2212-2 du code général 
des collectivités territoriales. Les attributions du procureur 
sont définies par les dispositions des articles 39 et suivants 
du code de procédure pénale : il reçoit les plaintes, dirige les 
enquêtes de police judiciaire et décide de l’opportunité des 
poursuites.

La procédure de rappel à l’ordre (RAO) intervient à mi-
chemin entre ces deux périmètres. Il s’agit d’un outil, à 
disposition des maires, pour apporter une réponse aux 
incivilités et nuisances du quotidien (conflits de voisinage, 
absentéisme scolaire, tapage sur la voie publique, etc.). Il 
permet, avec l’autorité qui est celle du maire, de convoquer 
en mairie les fauteurs de trouble, qu’ils soient majeurs 
ou mineurs, pour leur rappeler les droits et devoirs qui 
incombent aux citoyens.

Le recours au RAO, encadré par l’article L.132-7 du code de 
la sécurité intérieure, suppose la rédaction d’une convention 
établie entre le maire, le procureur et les forces de l’ordre. Elle 
délimite les rôles de chacun en matière de police et favorise 
l’échange d’informations sur les individus susceptibles de 
glisser de l’incivilité vers la délinquance.

A l’initiative du Maire, une convention avec le Procureur de 
la République de Poitiers a été mise en place lors du conseil 
municipal du 13 novembre 2021.

ETAT-CIVIL

LES NOUVEAUX HABITANTS : 

ANDRIEU Yveline, 25 rue Raymond d’Argence
BARIBAULT Bertrand et Maryse, Chabanne
CIBERT Marielle, 6 rue du Gobert
 
LES NAISSANCES :

LOPEZ HENRIQUE Malonne, 5 janvier
POISSON Alba, 29 avril

LES DÉCÈS :

JAGUELIN Joël, le 18 février, 57 ans 
AUBOURG Gérard, le 4 avril, 68 ans
ROYER Jacki, le 24 mai, 80 ans
MARINI Didier, le 25 mai, 62 ans 
PERRIN Franck, le 30 mai, 49 ans

Horaires de la Mairie
Lundi, mardi, jeudi, vendredi 

13h30-17h30 
1er et 3eme samedi 9h-12h

LOCATION
Location de tables, 
bancs et chaises :

Tarifs (tables et bancs) :

 de 1 à 5 : 5 €
de 6 à 10 : 10 €
de 11 à 15 : 15 €
de 16 à 20 : 20 €
Chaises jusqu’à 20 : 5 €
Plus de 20 chaises : 10 €

Location des salles :

SALLES DES FÊTES
(200 personnes)

SALLE POLYVALENTE
(70 personnes)

1 journée 170 € 1 journée 150 €
2 jours 230 € 2 jours 200 €

Caution 150 €
Vin d’honneur 25 €

Réunion de travail (hors association) 25 €

Les salles sont mises à votre disposition gratuitement lors d’une sépulture.

Les concessions :
Concession 3m² / 30 ans 170 €
Concession 3m² / 50 ans 275 €GRANULÉS À BOIS

Opération « achat groupé de pellets »

43 palettes de granulés ont été commandées en 2021.

AIDE À LA VACCINATION

Mme Vergne et M. Cibert 
ont mis en place une aide 
à la vaccination pour les 
prises de rdv. Une aide au 
transport vers les centres 
de vaccination a également 
été proposée. M. Cibert a 
participé à un reportage FR3 
et Télé Matin suite à cette 
initiative.

Tarif en columbarium
50 ans 450 €
30 ans 280 €
15 ans 150 €
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LOCATION
Location de tables, 
bancs et chaises :

Tarifs (tables et bancs) :

 de 1 à 5 : 5 €
de 6 à 10 : 10 €
de 11 à 15 : 15 €
de 16 à 20 : 20 €
Chaises jusqu’à 20 : 5 €
Plus de 20 chaises : 10 €

Location des salles :

Les salles sont mises à votre disposition gratuitement lors d’une sépulture.

Les concessions :
Concession 3m² / 30 ans 170 €
Concession 3m² / 50 ans 275 €

AGENDA PREVISIONNEL 2022

AGENDA PREVISIONNEL 2022
(Sous réserve des décisions gouvernementales liées au COVID)

Dates MANIFESTATIONS ORGANISATEURS

08/01/2022 Loto ADAC

15/01/2022 Vœux du Maire - Salle des fêtes
sous réserve situation sanitaire

MAIRIE

04/02/2022 A. Chubilleau - Les élections présidentielles de 1965 
à nos jours - Conférence

BIBLIOTHEQUE

11 & 12/03 2022 Buvette au Rallye de la Vienne ADAC - ACCA

19/03/2022 Commémoration Guerre d’Algérie FNACA

06/05/20212 A. Chubilleau - Sur les routes des vacances 
sur les nationales - Conférence

BIBLIOTHEQUE

08/05/2022 Commémoration Victoire 1945 MAIRIE

12/05/2022 Atelier bébés lecteurs avec la présence de Karine Baron BIBLIOTHEQUE

4 & 5/06/2022 Ball Trap ACCA

25/06/2022 Feu de la Saint Jean ADAC

23/07/2022 Fête du village et course cycliste MAIRIE

02/09/2022 A. Chubilleau - Sur la 2CV - Conférence BIBLIOTHEQUE

3 & 4/09/2022 Repas de la Chasse ACCA

22/10/2022 Soirée Fruits de mer ADAC

11/11/2022 Commémoration Armistice 1918 MAIRIE

02/12/2022 A. Chubilleau - De Gaulle, un «grand» dans son siècle BIBLIOTHEQUE

03/12/2022 Fête de Noël MAIRIE

11/12/2022 Repas des Ainés MAIRIE

PANNEAU POCKET L’APPLICATION
MOBILE QUI VOUS RAPPROCHE
DE VOTRE MAIRIE !

CALENDRIER DES ACTIONS ET DES 
ÉVENEMENTS DE L’APE CHENEVELLES-

MONTHOIRON - ANNÉE SCOLAIRE 2021/2022 

Septembre/Octobre 2021 : Vente des madeleines bijou. 

Novembre/Décembre 2021 : Vente des produits locaux pour 
les fêtes de fin d’année. 

Décembre 2021 : Goûter (boisson et gâteau, et chocolat) 
pour tous les élèves des écoles du RPI 

Cadeaux par classes

27 janvier 2022 : Repas festif : « Mets du soleil dans ton 
assiette » à Monthoiron. 

Mars 2022 : Vente d’un coffret avec des produits locaux 
(par exemple : thé/café/friandise/savon…) pour la fête des 
mamies. 

Avril 2022 : Vente des madeleines bijoux. 

5 avril 2022 : Chasse aux trésors : « A la recherche du trésor 
des héros » à Chenevelles. 

Mai 2022 : Vente des saucissons et de vin blanc. 

Juin 2022 : Fête des écoles du RPI, on croise les doigts pour 
pouvoir organiser une fête cette année. 

Juin 2022 : Cadeaux pour les élèves de CP et les élèves de 
CM2. 

Tarif en columbarium
50 ans 450 €
30 ans 280 €
15 ans 150 €
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LES

PORTRAITS

Monsieur Jacques LOGET est né à Pleumartin 
le 07 mars 1942 et a été baptisé à Leigné les 
Bois en raison de la ligne de démarcation 

existant à cette époque. Ses parents habitaient à 
l’Huilerie à Pleumartin et étaient fermiers. Jacques 
est l’aîné de 10 enfants, 5 filles, 5 garçons.

Marié en 1972 avec Claudette Forget qu’il a 
rencontrée à un bal à Leigné avec sa mère, ils ont 
eu un fils Bruno qui aura 50 ans au mois d’avril 
2022. Il habite Châtellerault et vient le voir de 
temps en temps. 

Dans la commune, tout le monde le connaît sous 
le surnom de Kopa. Jeune homme, il jouait au 
football à la même place que Kopa en tant qu’ailier 
gauche et ce nom lui est resté. Il a prévu de faire 
noter sur sa tombe : son nom suivi de « dit Kopa »

Il débute sa carrière en tant que maçon chez M. 
Jacques Martin à Pleumartin. Il y restera 30 ans. 

A noter qu’il est porte-drapeau de la fanfare de 
Pleumartin depuis 65 ans et qu’il a été pompier 
volontaire pendant 32 ans. Il a connu les années 
où les pompiers s’occupaient des décès, des feux 
et de toutes interventions utiles à la commune. En 
1976, année de grande sécheresse, il se rappelle 
qu’il y a eu beaucoup de sollicitations sur les feux 
au Pinail, par exemple.

Arrivé à Chenevelles en 1970, il est rentré à la 
commune en 1990 et y est resté 9 ans. Il s’occupait 
du nettoyage de la place, de l’église, des divers 
travaux de maçonnerie et était aussi fossoyeur. 
Tous les vendredi, il collectait les poubelles avec 
le tracteur accompagné de Dominique Epin ; tous 
les 2 mois, il ramassait le verre dans la commune. 
Avec Pierre Lorain, il mettait les guirlandes autour 
du bourg pour Noël.

Depuis 30 ans, il s’occupe tous les jours de la 
semaine, d’ouvrir et de fermer l’église. Il se charge de 
faire sonner les cloches aux évènements : mariage, 
sépulture, etc… Il nous indique qu’il faudrait refaire 
les cloches car il n’y en a plus qu’une qui sonne. 
Une fois, les enfants étaient rentrés dans l’église, 
avaient retourné les bancs. « Je n’étais pas content 
et je me suis fâché. Ils ne sont plus revenus ». Fait 
très rare car Kopa ne se met jamais en colère, il est 
très calme et serein.

Ses passions sont : commissaire de course pour les 
vélos ; concours de belote.

Il aime aider la commune, toujours prêt à rendre 
service, mettre les affiches pour les fêtes (coller, 
distribuer). C’est l’ami de tout le monde.

Il connaît tout un chacun dans la commune. Il est 
même sur Google Maps. Il aime rester sur la place 
pour voir les gens, leur parler, les saluer. C’est une 
figure incontournable de Chenevelles. 

Jacques et Claudette Loget

Chaque année,  les membres de la commission culture et patrimoine s’invitent chez un(e) Chenevellois(e) pour vous proposer leur 
portrait dans le magazine municipal.

Portraits rédigés par Annie Heulers et Jean Foret-Bruno 
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« J’ai rencontré l’amour le 17 octobre 1967, je suis né le 
17 novembre 1946, je me suis marié le 17 février 1968 et 
mon fils Pascal est né le 17 juin 1968. Que des 17 ! »

Avec beaucoup d’humour, de gentillesse et de gaieté, 
Jean Bertaud nous accueille dans sa maison, au hameau 
de La Garde. Annick, sa femme, l’aide à monter sur son 
fauteuil roulant et nous voilà aussitôt tous attablés 
autour des premières anecdotes !

Celle, d’abord, d’une échauffourée avec les « blousons 
noirs » venus de la Renardière (à Ozon) lors d’un bal à 
Pleumartin. Celle ensuite du « banquet des laboureurs » 
qui, sous sa présidence, avait rassemblé plus de 500 
personnes sur un grand parquet de bois, en lieu et 
place de l’épicerie actuelle, qui n’existait pas encore. 
Ou bien celle encore des trois bus, pleins à craquer 
de Chenevellois, affrétés pour se rendre à Paris sur le 
plateau de « Tous à la une » : lorsque le projecteur qui 
balayait le public de l’émission s’est arrêté sur Jean 
Bertaud, l’émotion fut grande ! Car c’est lui, Jean, que 
les villageois avaient choisi pour le remercier de sa 
gentillesse et sa générosité bien connues, pour tous les 
services qu’il rendait, aux gens, à la commune, avec son 
tracteur et sa remorque. Tous les enfants de l’époque 
se souviennent de sa casquette, qu’il soulevait toujours 
pour les saluer.  

Jean est arrivé à Chenevelles en 1946. Il avait 8 ans. 
Troisième enfant d’une famille de six, il se rendait à 
l’école à pied aux cours de l’instituteur de Chenevelles, 
Monsieur Aumont. Garçons et filles étaient déjà 
mélangés à cette époque. Il fallait descendre le sentier 
de Chaussac qui franchit l’Ozon dans la cuvette, ou 
couper à travers bois lorsque celui-ci était inondé. Et 
lors des crues, il fallait faire un long détour par le Pont-
Rouge, vers Tournepart. 

Jean a suivi l’école jusqu’à 14 ans. Il se souvient d’un ou 
deux noms de camarades de classe que l’instituteur 
avait inscrits au Certificat d’études. Les autres entraient 

en apprentissage ou partaient aider leurs parents à la 
ferme, comme lui.

« Comme il n’y avait pas de voitures à l’époque, les gens 
montaient à Chenevelles pour faire leurs courses. » Jean 
et Annick énumèrent les nombreux commerces encore 
présents dans les années 50 : la vendeuse de journaux 
Clarisse Gervais, le peintre Ribereau, le charpentier 
Morisset, Dédé la Boulange, le bourrelier, le « bar à 
Marcou », l’épicier Tiffaut, le bureau de tabac Boutant, le 
boucher Sarrazin, le maréchal-ferrand, l’épicier Guérin à 
la Chapelle-Roux…

Jean ne s’étend guère sur ses souvenirs d’Algérie où il a 
passé deux années. Il se rappelle les délicieux couscous 
préparés par les femmes arabes, du kawa servi dans 
des petits verres d’argent. Il se souvient aussi de ce 
commandant et son chauffeur tués en embuscade, au 
nord de Constantine près de la Kabylie, là où il était 
affecté en avant-poste à 1500m d’altitude. Il avait 20 
ans. Aujourd’hui la FNACA, dont Jean est le président, 
rassemble une dizaine d’anciens combattants d’Algérie, 
dont sept Chenevellois.

Annick nous raconte sa première machine à laver 
le linge semi-automatique, achetée à l’occasion du 
mariage en 1968. L’eau courante n’arrivant pas encore 
dans les maisons, elle partait avec ses bidons jusqu’au 
point d’adduction récemment installé dans le hameau. 
C’était le progrès ! Plus jeune, c’était chaque jour 
plusieurs dizaines de seaux d’eau qu’elle devait sortir du 
puits pour les dix vaches et les 4 chevaux. 

« J’ai vendu deux de mes chevaux, ça a payé la moitié 
de mon premier tracteur ! » Ca aussi, c’était le progrès, 
l’arrivée des tracteurs ! Jean Bertaud fut agriculteur toute 
sa vie. « Au début, on payait le propriétaire des terres 
en stères de bois et en poulets, c’était l’arrangement 
habituel ! Y avait pas d’argent à l’époque. » De 40 
hectares au départ, Jean a exploité jusqu’à 100 hectares 
pour ses vaches. 

Mais ses souvenirs les plus nombreux, ce sont les 
souvenirs de fêtes, si nombreuses et si fréquentes ! 
Les bals de Monthoiron, de Chenevelles, de la Justice, 
et même de Châtellerault. Les fêtes des batteries, des 
vendanges (chacun avait sa vigne), les noces chez Rose. 
Les noix cassées à la veillée. Les courses à la valise sur la 
place. Les « fêtes de la côte »... 

Tous ces moments partagés et festifs, aujourd’hui 
disparus, Jean l’explique par l’arrivée des voitures, 
la fermeture des magasins du village, les gens qui 
travaillent loin, les tracteurs modernes, la télévision... 
Annick le nuance en disant que la covid a supprimé les 
fêtes et que tout ça reviendra. 

En attendant, cela ne les empêche pas de banqueter en 
famille. Heureusement, la maison est grande pour accueillir 
la « grande tribu », soit une trentaine de Bertaud : arrière-
petits-enfants, petits-enfants, conjoints et leurs trois enfants, 
dont l’aîné Pascal est cantonnier au village.

Jean Bertaud et sa femme Annick



Mairie de Chenevelles
05 49 85 33 06

 1 Rue Raymond d’Argence 
86450 Chenevelles

chenevelles@departement86.fr
https://www.facebook.com/chenevelles
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